
Tableau des emplois – modification – Annexe 1 
 
 

Pôle Ressources et Citoyenneté : 

Direction de la Vie Citoyenne : 

Dans le cadre des ajustements proposés dans le bordereau présenté en séance, il est 
proposé : 

- De transformer le poste « référent état civil » n° 12262 de catégorie B, filière 
administrative, Cadre d’Emploi (CE) des rédacteurs, en poste d’encadrant de 
catégorie A, CE des attachés : « Responsable de service Etat Civil et titres 
d’identités ». Poste à temps complet. 

- De supprimer le poste « responsable du service à la population » n° 12262. 
- De transformer un poste « agent état civil » de catégorie C, CE des adjoints 

administratifs en catégorie B, CE des rédacteurs, « coordonnateur état civil et titres 
d’identités ». Poste à temps complet 

- De transformer 7 postes « agent état civil » en « chargés d’accueil et de traitement 
des formalités et titres d’identité ». Ces postes appartiennent à la filière 
administrative, de catégorie C, CE des adjoints administratifs, à temps complet. 

 
 Total Pôle Ressources et citoyenneté : -1,00 ETP 

 
Pôle Technique : 

 
Direction des Bâtiments / Gestion des énergies: 

 

Pour les besoins du service, il est proposé de créer un poste de technicien Gestion Energies 
(F/H), dans la filière technique, CE des techniciens, temps complet. Ce poste sera financé 
en partie (de 40 à 65%), par le programme CHENE d’ACTEE. 

 
Direction des Espaces Verts : 

 

Dans le cadre de la création d’une équipe de plein exercice, avec un encadrement dédié, 
séparée de l’atelier « Travaux spécifiques » il est proposé de transformer un poste d’Adjoint 
Technique en un poste d’agent de maîtrise, qui sera chef de l’atelier « patrimoine arboré ». 
Ce poste sera proposé aux agents des postes éligibles (12044, 12267, 12358). 

 
D’autre part, il est proposé, pour le service de désherbage, de transformer un poste d’Adjoint 
Technique en un poste d’agent de maîtrise, qui sera le chef de l’atelier désherbage. Ce poste 
sera proposé aux agents des postes de « l’atelier désherbages » 
(12089,11490,12217,12215). 

 
Dans le cadre de la création du service de la condition animale, il est proposé de transformer : 

- Le poste 11451 « Agent de lutte contre les animaux nuisibles (F/H) » en 
« Responsable de la gestion des animaux nuisibles (F/H) », 

- Le poste 11548 « Responsable fourrière animale (F/H) » en « Responsable de la 
gestion des animaux (F/H) » 

Ces postes de catégorie C appartiennent à la filière technique, CE des agents de maîtrise, à 
temps complet. 

 
 Total Pôle Technique : + 1,00 ETP 



Pôle Animation Education : 

Restauration Collective : 

Suite au bordereau précédemment présenté, il est proposé : 
- De placer le poste de « Diététicien et responsable des restaurants scolaires (F/H) » 

n° 11359, en catégorie A, CE des Pédicures-podologues, ergothérapeutes, 
psychomotriciens, orthoptistes, techniciens de laboratoire médical, manipulateurs 
d'électroradiologie médicale, préparateurs en pharmacie hospitalière et diététiciens 
territoriaux, à temps complet ; ce cadre d’emploi ayant évolué statutairement de B en 
A. Ce poste sera rattaché au responsable de la cuisine centrale. 

-  
- De transformer le poste de « Responsable technique des restaurants scolaires et 

ALSH / Suivi INCO et logistique (F/H) » n° 12252, en « Responsable technique des 
restaurants scolaires et ALSH (F/H) ». Ce poste de catégorie C, appartient à la filière 
technique, CE des adjoints techniques, à temps complet. 

 
Direction de la Culture Evènementiel : 

 

Il est proposé de placer en catégorie B les postes suivants : 11206-Responsable des 
archives contemporaines et électroniques (F/H), 11951-Médiathécaire (Palais des Arts) 
(F/H), 12313-Coordinateur technique du CRD (F/H), 11455-Chargé d'opération 
Evènementiel (F/H) et 11286-Coordinateur administratif et financier (F/H). Ces postes sont 
actuellement classés en C-B. 

 
Il est proposé de transformer le poste 11625, Intervenant technique évènementiel (F/H) en 
Coordinateur technique Guichet Unique (F/H), sans changement de catégorie (C), ou de 
cadre d’emploi (adjoints technique/agents de maitrise). De plus, il est proposé de régulariser 
l’intitulé du poste 11754 « chargé d’opération Evènementiel (F/H) » en « responsable du 
Kiosque (F/H) ». 

 
 Total Pôle Animation Education : 0,0 ETP 

 
SOLDE : 0 ETP 

 
 

Il est précisé que si l’emploi en question n’est pas pourvu par un fonctionnaire, il peut être 
occupé par un agent contractuel en application de l’article 3-3 2° de la loi 84-53 du 26 janvier 
1984 qui autorise le recrutement d’un agent contractuel pour occuper un emploi permanent 
de catégorie A, B et C lorsque la nature des fonctions ou les besoins des services le justifient 
et sous réserve qu’aucun fonctionnaire n’ait pu être recruté dans les conditions prévues par 
la loi. 

 

    
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